ARRETE n° 1574 CM du 29 décembre 2006 portant nomination de M. Gilbert-Louis Lescroel en qualité de secrétaire général du gouvernement de la Polynésie française.

Le Président de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 3985 PR du 29 décembre 2006 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 84-1002 du 29 septembre 1984 portant création du secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 16 CM du 21 septembre 1984 modifié portant organisation du secrétariat général du gouver-nement ;

Vu les nécessités de service ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 29 décembre 2006,

Arrête :

Article 1er.— M. Gilbert-Louis Lescroel est nommé en qualité de secrétaire général du gouvernement de la Polynésie française.

Art. 2.— Il est mis fin aux fonctions de M. Etienne Chimin.

Art. 3.— L’arrêté n° 2 CM du 9 mars 2005 portant nomination de M. Etienne Chimin en qualité de secrétaire général du gouvernement est abrogé.

Art. 4.— Le présent arrêté sera notifié aux intéressés et publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 29 décembre 2006.


Gaston TONG SANG.

